


 

 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 16 FEVRIER 2017 
 

FONDS DE CONCOURS AVEC LE SIEL POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION 
CHEMIN DES CHATAIGNIERS A LA TOUR-EN-JAREZ 
 

Conformément à ses statuts (article 2 notamment) et aux modalités définies par son Comité 
et son Bureau, le Syndicat Intercommunal d’Energies de la Loire peut faire réaliser des 
travaux pour le compte de ses adhérents. 
 
Par transfert de compétences de la commune, il assure  la maîtrise d’ouvrage des travaux 
faisant l’objet de la présente. Il perçoit, en lieu et place de la commune, les subventions 
éventuellement attribuées par le Département de la Loire, le Conseil Régional Auvergne-
Rhône-Alpes, l’Union Européenne ou d’autres financeurs. 
 
Suite au transfert de compétences lié au passage en Communauté Urbaine, Saint-Etienne 
Métropole se substitue à la commune. 
 
La commune de la Tour-en-Jarez envisage des travaux d’aménagement sur le chemin des 
Châtaigniers. Saint-Etienne Métropole est compétente pour les projets d’extension de 
réseaux. 
 
Le financement du projet se définit comme suit : 
 
Financement : 
Coût du projet actuel 
 
 

 
Détail 

 
Montant HT travaux 

 

 
% - 
PU 

 

 
Participation 
commune 

 
Participation SEM 

Extension BT chemin 
des châtaigniers 

7 040€ 45.6 
% 

0 € 3 211€ 

TOTAL 7 040 €  0 € 3 211 € 

 
Ces contributions sont indexées sur TP 12. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 

 
- prend acte que le SIEL, dans le cadre des compétences transférées par la 

commune, assure la maîtrise d’ouvrage d’extension des réseaux du chemin des 
Châtaigniers  dans les conditions indiquées ci-dessus, étant entendu qu’après 
étude des travaux, le dossier sera soumis à Monsieur le Président pour 
information avant exécution, 



- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de la 
Communauté Urbaine, étant entendu que le fonds de concours sera calculé sur 
le montant réellement exécuté, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir, 

 
- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, opération 66 – 

article 204172. 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 

Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


